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PRÉAMBULE 

La loi du 21 aoDt 2003 a notamment modifié les règles concernant la mise 
à la retraite du fait de l'employeur. Celleci ne peut intervenir désormais 
qu'à 65 ans, sauf si, par un accord de branche étendu, les employeurs 
s'engagent sur des contreparties en termes d'emploi ou de formation. Dans 
ce cas elle peut intervenir à partir de 60 ans si le salarié remplit les condi- 
tions légalement requises pour bénéficier d'une retraite de base à taux plein. 

Le Crédit mutuel souhaite s'inscrire dans ce dispositif, privilégiant une 
gestion dynamique et anticipée de sa pyramide des âges et prenant en 
compte la volonté des salariés ayant commencé à travailler tôt, en mettant en 
œuvre deux principes : 
- permettre aux salariés de partir à la retraite dans des conditions finan- 

cières optimales dès lors qu'ils peuvent bénéficier d'une retraite de base 
à taux plein ; 

- favoriser, tout en prenant en compte l'allongement de la durée de vie 
professionnelle voulue par le législateur, l'accès à l'emploi, l'insertion @ dans la vie active et la formation des jeunes. 

Ces présentes dispositions valent au niveau de la branche Crédit mutuel et 
sous réserve de l'arrêté d'extension du ministre, elles s'appliqueront à toutes 
les fédérations. Chaque fédération pourra les compléter, si nécessaire, par 
négociation d'un accord à son niveau pour prendre en compte ses propres 
caractéristiques en termes de spécificité de pyramide des âges, de marché 
régional, de marges de manœuvre économiques et financières et enfin de sa 
politique ressources humaines, notamment pour les profils d'embauches. 

Il a été convenu ce qui suit en contrepartie de la possibilité de mise à la 
retraite des salariés, à l'initiative de l'employeur, à partir de l'âge de 60 ans 
et plus présentant les conditions légalement requises pour bénéficier d'une 
retraite de base à taux plein. 



6. Durée de l'accord 1. Contreparties en termes d'emploi 

Le remplacement du salarié mis à la retraite p'ar l'employeur se fera à rai- 
son de l embauche pour l départ jusqu'au 31 décembre 2005 puis 
1 embauche pour 2 départs. Ces embauches se feront sous forme de contrats 
CDI, de contrats d'alternance ou de professionnalisation. L'embauche par 
CD1 sera privilégiée chaque fois que cela sera possible et le recours au 
contrat de professionnalisation s'inscrit dans une perspective de trans- 
formation en CDI. 

Le potentiel d'embauches est d'au moins 1 100 salariés d'ici à fin 2008. 

Cet engagement s'apprécie au niveau de la branche toutes entreprises 
confondues, et entreprise par entreprise pour celles qui adhéreront dans les 
conditions de l'article L. 132-25. 

2. Contreparties en termes de formation et  d'accompagnement 

Dans l'esprit de la loi et dans la continuité d'une politique dynamique de 
l'emploi, les employeurs s'engagent à : 
- renforcer la préparation des salariés ?i une vie professionnelle plus 

longue. en oarticulier à la nécessité d'entretenir leurs comoétences et 
leu; motivaiion tout au long de leur vie professionnelle i n  excluant 
toute discrimination par l'âge ; 

- renforcer la solidarité et la cohésion intergénérationnelle ; 
- assurer aux nouveaux embauchés toute la formation utile à leur profes- 

sionnalisation, à travers les dispositifs de la loi sur la formation profes- 
sionnelle et les dispositifs propres à chaque fédération ; 

- favoriser le transfert des compétences en anticipant les évolutions et les 
départs ; 

- engager un budget de formation, hors alternance et CIF, destiné à 
garantir I'employabilité des salariés quel que soit leur âge, à un niveau 
au moins égal au double de celui requis par la loi à la date de prise 
d'effet du présent accord. 

3. Délai de prévenance et information 

L'employeur qui envisage de mettre à la retraite un salarié avant l'âge de 
65 ans proposera un entretien au moins 6 mois avant la date prévue de la 
mise à la retraite. Au cours de cet entretien, le salarié peut faire valoir sa 
situation personnelle, familiale et professionnelle. Il pourra à cette occasion 
se faire assister par la personne de son choix appartenant obligatoirement au 
personnel de l'entreprise. L'employeur prendra sa décision après examen des 
éléments discutés et la notifiera au moins 3 mois avant la date envisagée de 
mise à la retraite. 

4. Indemnité de mise à la retraite du fait de l'employeur 

L'indemnité versée aux salariés concernés respectera les dispositions exis- 
tantes dans chaque fédération sans pouvoir être inf6rieure à l'indemnité pré- 
vue par le code du travail traitant de la mise à la retraite du fait de 
l'employeur. 

5. Date d'effet 

Le présent accord prend effet à la date de sa notification d'extension. 
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Cet accord est valable jusqu'au 31 dkcembre 2008. Il sera reconduit par 
tacite reconduction sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties signa- 
taires. 

7. Suivi de l'accord 

La commission paritaire de la branche Cr6dit mutuel assurera une fois par 
an le suivi de la réalisation des engagements ci-dessus. 

Lui seront conununiquées, 21 ce titre, les informations suivantes, globale- 
ment et par fédération : 
- nombre de mises 21 la retraite ; 
- nombre d'embauches compensatrices ; 

@ - type de contrats (CDI, alternance ou professionnalisation). 

Fait à Paris, le 22 septembre 2004. 

Suivent les signatures des organisations ci-après : 

Organisation patronale : 
Confkdkration nationale du Crédit mutuel. 

Syndicats de salariés : 
UNSACM ; 
CFTC ; 
FO. 


